
 

 

 

 

  

Engagement Dynamobel 
 

 

2007 

Chez Dynamobel, nous avons instauré l’engagement pour l’environnement comme ligne d’orientation de 

notre activité. Notre travail s’intègre de manière harmonieuse et respectueuse dans l’environnement, ce 

qui nous a permis d’obtenir des certifications environnementales. Dès octobre 2007, Dynamobel a 

commencé son engagement pour l’environnement avec l'implantation et l’entretien de son Système de 

Gestion de l’Environnement basé sur l’ISO 14001:2015. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Actuellement, tous les systèmes de qualité, 

environnement et RSE sont intégrés dans 

notre Manuel de Gestion et Politique 

d’Organisation. 

 

Nous avons, en outre, une politique 

d’environnement spécifique. 

 

Dès lors, nous avons respecté rigoureusement 

la norme et la législation environnementale qui 

nous concerne. 

 

Tout le personnel est parfaitement informé 

pour agir de manière active et diminuer, voire 

éviter, l’impact sur l’environnement que notre 

activité peut provoquer. Tout comme nos 

fournisseurs qui se joignent à nous pour 

collaborer en acceptant nos exigences et notre 

engagement environnemental. 



 

 

 
 
 
 
 

 
En nous basant sur cela, la plupart des produits utilisés dans nos procédés de fabrication sont 

écologiques, afin de respecter l’environnement et la pollution: 

• Les procédés de vernissage, laquage et collage sont des procédés à base d’eau écologiques et ils 

sont homologués par la norme ISO, n’émettent pas de vapeurs toxiques organiques (VOC) polluantes. 

Ils réduisent la dégradation de la couche d’ozone. 

• Les matériaux composés de bois (plateaux en particules, etc.) ne contiennent pas de résines contenant 

de l’urée-formaléhyde ajoutée. La composition des plateaux en agglomérés de nos fournisseurs est 

certifiée selon les conditions requises par Dynamobel. 

• Les peintures utilisées dans les éléments métalliques sont des peintures en poudre, dépourvues de 

dissolvant et de COV, et elles sont donc conformes à la norme Green Seal GC-03 (Peintures 

anticorrosion). 

• Les adhésifs et mastics utilisés dans nos produits sont conformes aux exigences d’émissions de COV. 

Ils sont tous appliqués dans nos installations, il n’y a donc pas d’émissions sur le chantier. Le montage 

sur place est réalisé par des assemblages mécaniques qui n’émettent pas de COV.



 

 

 
 
 
 
 

 

 
 

Dynamobel a présenté son premier Rapport sur la durabilité en décembre 2014, résultat d’un processus 

de réflexion et d’engagement qu’elle a débuté en 2011 et qui s’est concrétisé dans le Plan d’amélioration 

mis en œuvre en 2012, afin d’implanter progressivement des critères de responsabilité sociale dans sa 

stratégie, sa planification et sa gestion. 

À travers le projet InnovaRSE, elle a développé son projet de Responsabilité Sociale d’Entreprise 

(RSE), certifié par le gouvernement de Navarre, dans lequel elle prouve sa vocation et son implication 

dans le développement positif de l’environnement dans lequel elle exerce son activité. 

L’approche adoptée est cohérente avec les principes définis par la Global Reporting Initiative (GRI) sur la 

transparence dans les Rapports sur la durabilité, tant en ce qui concerne la détermination des thèmes à 

renseigner -matérialité, participation des groupes d’intérêt, contexte de durabilité et exhaustivité- qu’en ce 

qui concerne la qualité et la présentation appropriée des informations -équilibre, comparabilité, précision, 

périodicité, clarté et fiabilité. 

Nous avons établi des exigences de durabilité environnementale avec nos fournisseurs, car nous 

considérons qu’ils sont un élément important dans la chaîne logistique. Ces exigences visent à 

garantir que nous mettons sur le marché des produits plus respectueux de l’environnement et, par 

conséquent, plus sûrs pour la société. 

Par ailleurs, la plupart d’entre eux adhèrent au Code de Responsabilité Sociale de fournisseur de 

Dynamobel (CRSD), une façon de promouvoir l’observation et le respect de la réglementation sociale et 

environnementale qui englobe tous les procédés de production de l’entreprise et de garantir une plus 

grande transparence dans ses propres opérations et dans celles des parties intéressées, avec 

l’engagement d’établir des relations gagnant-gagnant.

           

           
En mars 2009, nous avons 

obtenu la certification de Chaîne 

de Responsabilité conformément 

aux exigences du standard PEFC 

ST 2002:2020 (BMC-PEFC-COC-

00280) et la certification 

FSC®(BMC-COC-003000 et 

BMC-CW-003000) de chaîne de 

responsabilité conformément aux 

exigences de la norme FSC-STD-

40-004, prouvant que nous 

sommes en mesure de garantir la 

fourniture de bois provenant de 

forêts gérées pour une 

exploitation contrôlée et durable, 

en évitant ainsi la déforestation 

incontrôlée et l’abattage illégal. 

 

 

 

 



 

 

 
 
 
 
 

 

 
2015 

 
Dynamobel fait partie des premières entreprises à certifier en juin 2015 quelques-uns de ses produits 

avec le nouveau Certificat Intégré Tecnalia. 

Pour la première fois, un certificat unique qui comprend cinq aspects (qualité, sécurité, durabilité, 

accessibilité et comportement au feu), qui jusqu’alors étaient accrédités individuellement avec leurs 

réglementations spécifiques correspondantes. 

Le certificat garantit à l’acheteur le respect mis à jour de toute la réglementation applicable au 

produit et l’évaluation continue de celui-ci, de sorte que le certificat est toujours mis à jour. 

Le certificat répond aux dernières tendances internationales et aux exigences recueillies dans les 

schémas de certification de bâtiments les plus utilisés (LEED, BREEAM, HQE, DGNB, VERDE). 

Il s’agit d’un certificat qui identifie sur le marché les produits qui vont au-delà de la réglementation 

obligatoire et présentent une qualité supérieure, alignée sur les tendances internationales, avec une vision 

moderne de la stratégie d’entreprise liée au développement durable et à une croissance équilibrée, qui 

tient compte, en plus des résultats économiques de l’organisation, des impacts environnementaux 

découlant de son activité et des relations avec les personnes et avec l’environnement. 

Les certificats Tecnalia ont été obtenus pour les produits suivants: 

• Tables: Clic, Neta et Tec. 

• Sièges: Dis, Slat 16, Slat 4C et Zas 

• Armoires: Quo et Plenum 

• Caissons: Quo 



 

 

 
 
 
 
 

 
En juillet 2019, nous avons obtenu la certification LEVEL 1 pour les produits cités précédemment. 

Dans le Certificat Intégré Tecnalia (CIT), la partie de Durabilité a été certifiée à titre international 

(certification LEVEL®). 

LEVEL® se base sur le standard de durabilité développé par FEMB (Fédération Européenne du Mobilier 

de Bureau), et utilise comme base l’ANSI standard américain / BIFMA e3. Par conséquent, c’est la 

première certification européenne qui couvre tous les aspects importants de la durabilité. L'intention de 

FEMB n'est pas de remplacer d'autres certificats nationaux, mais de créer un parcours européen et une 

méthodologie pour évaluer les patrons environnementaux d'un produit.

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le processus de certification LEVEL® examine 

et évalue non seulement le choix des matériaux 

employés dans les produits et leur fabrication, 

mais également le comportement social de 

l’entreprise, sa consommation d’énergie et les 

impacts environnementaux et humains des 

éléments chimiques utilisés. Obtenir ce 

certificat garantit la plus grande 

transparence des procédés développés par 

Dynamobel. 



 

 

 
 
 
 
 

 

 
2020 

 
Nous misons aussi  sur l’économie circulaire et en septembre 2020, nous avons obtenu une nouvelle 

certification Cradle to Cradle pour notre table CONIC et pour le siège SLAT. 

Cradle to Cradle Certified™ est une mesure reconnue à l'échelle mondiale de produits les plus sûrs et 

durables fabriqués sur la base de l'économie circulaire. Les concepteurs de produits, les fabricants et les 

marques du monde entier font confiance au standard de produit certifié Cradle to Cradle comme un 

chemin transformateur pour concevoir et fabriquer des produits présentant un impact positif sur les 

personnes et la planète.

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le système linéaire actuel de l’économie (extraction, fabrication, utilisation, rejet) est arrivé à ses limites 

en raison de l’épuisement des ressources et des matières premières. Selon ce modèle basé sur 

l’économie circulaire, tout peut être conçu pour ensuite être démonté et rendu à la terre (nutriment 

biologique), ou être réutilisé comme matériau de haute qualité dans de nouveaux produits (nutriment 

technique). 

Soulignons que cela donne des points pour des certifications de construction durable et qu’il est reconnu 

par différents organismes : www.c2ccertified.org/getcertified/recognition 

Le programme est composé de 5 catégories de qualité : Santé de matériaux, Réutilisation de 

matériaux, Traitement de l'eau, Énergie et Gestion du carbone et Justice sociale. Il est conçu comme 

un programme d’optimisation dans le but d’aider les entreprises à développer des produits sains et sûrs 

pour les personnes et l’environnement, qui soient perpétuellement recyclables. 

 

 

 
 



 

 

 
 
 
 
 

 
Les évaluations de durabilité d’entreprise reconnues et fiables à l’échelle mondiale, sont de plus 

en plus importantes pour nos clients. 

Dynamobel a donc obtenu la médaille d’argent d’Ecovadis. 

 

EcoVadis est le fournisseur le plus fiable au monde des qualifications d’entreprises de durabilité, 

intelligence d'entreprise et outils pour l’amélioration collaborative des performances des chaînes 

d’approvisionnement. Avec le soutien d’une puissante plateforme technologique et d’une équipe mondiale 

d’experts en la matière, les scores de durabilité, faciles à utiliser et éminemment pratiques, offrent une 

vision détaillée des risques environnementaux, sociaux et éthiques en plus de 200 catégories d’achats et 

plus de 175 pays. 

 

 

 
 

 

 

Nous avons été audités en 2023 par AFNOR en matière de RSE et avons obtenu le label « 

Responsability Europe ». Le label Engagé RSE est le  label de référence aujourd’hui pour évaluer la 

maturité des approches de RSE des organisations basées sur la norme ISO 26000. 

 

Il a plusieurs avantages pour les organisations qui participent aux processus de RSE matures. C’est un 

outil de: 

• réflexion stratégique et d’appropriation des thèmes de RSE 

• mobilisation interne 

• construire, structurer et améliorer son approche de la RSE 

• augmenter la crédibilité de son approche de RSE entre les parties intéressées internes et externes. 

 

 

 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

En mars 2023, nous avons adhéré au Pacte mondial des Nations Unies. 

 

Nous soutenons les dix principes en matière de droits de l’homme, du travail, de l’environnement et de la 

lutte contre la corruption. Nous exprimons notre engagement pour que ce pacte et ses principes fassent 

partie de notre stratégie, la culture et les opérations quotidiennes de Dynamobel ; et nous nous engageons 

à participer à des projets de collaboration qui favorisent les Objectifs de Développement Durable 

(ODD). 

 

L'agenda 2030 est composé de 17 Objectifs de Développement Durable. Ceux-ci correspondent à 

différents domaines d’action concrets jusqu’à l’an 2030, en matière de développement durable. 

 

  
 

 

Comme partie de notre engagement pour intégrer la durabilité dans tous notre chaîne de valeur, 

Dynamobel a participé à un programme de formation, développé par le pacte mondial de l’ONU 

Espagne, la fondation ICO et ICEX Espagne Exportation et Investissements.Ce programme a pour 

objectif de former des PME fournisseurs de grandes entreprises, réparties dans le monde entier, dans 

des domaines spécifiques de la durabilité. 

 

 
 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Dès 2023, Dynamobel a calculé l’impact environnemental de 39 de ses produits selon l’indicateur de 

changement climatique (en Kg Co2eq) et selon la norme 14067:2018. 

 

L’empreinte de carbone du produit (PCF): du berceau à la porte ; c'est l’empreinte de carbone partielle 

du cycle de vie d’un produit, de l’achat des matériaux au moment où le produit passe la porte. 

 

 
 

Notre prochain objectif est le calcul de l’empreinte de carbone de l’organisation et de la faire vérifier 

par un organe officiel ou accrédité. 

 

    
 

Objectifs: 

• Identifier nos émissions de CO2 (émissions de gaz à effet de serre) pour privilégier un plan 

d’action et limiter ainsi  l’empreinte de carbone. 

• Trouver des alternatives plus écologiques pour l’environnement, notamment dans un contexte de 

pénurie et de coût croissant des ressources fossiles. 

• Sensibiliser la direction et les employés de Dynamobel et les faire participer pleinement au 

changement durable qui a été initié. 

• Améliorer notre image face à de nouveaux clients, fournisseurs, partenaires et même au public 

en général, et avoir des éléments concrets pour communiquer. 

• En définitive, faire que l’entreprise Dynamobel soit plus compétitive et résiliente dans le contexte 

du changement climatique. 

 

 

 

 

 

 

2024 



 

 

 

 

 

Dynamobel fait un pas de plus dans la protection de l’environnement avec l’implantation et l’entretien d’un 

Système de gestion en écoconception basé sur la norme ISO 14006:2020. 

 

Intégré dans le système de gestion environnementale actuel de l’entreprise, il s’agit de minimiser le plus 

possible les aspects et impacts environnementaux associés au cycle de vie des produits de Dynamobel, 

de sorte qu’ils aient le moindre impact possible sur l’environnement. 

 

L’ACV est un procédé objectif pour évaluer les charges environnementales associées à un produit, un 

procédé ou une activité, qui prend en compte toute la vie de celui-ci. La base des ACV consiste à réaliser 

un bilan matériel et énergétique du système étudié. On identifie ainsi les entrées et sorties du système, 

et ensuite on évalue les différents impacts environnementaux qu’elles peuvent provoquer. 

  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Notre chemin ne s’arrête pas là, nous continuons d’avancer d’un pas décidé car nous 

attachons de l’importance à ce qui est réellement important, la durabilité. C’est un 

engagement que Dynamobel prend en contribution à un développement 

durable... 

 

 


